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RÈGLEMENT 

N° 2022-04 du 30 juin 2022 

Modifiant le règlement ANC N° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux 
comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif  

En cours d’homologation  

 

L’Autorité des normes comptables, 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, notamment ses 

articles 21, 22, 73 et 75 ;  

Vu le décret n° 2021-1812 du 24 décembre 2021 relatif à la tenue par certains organismes d'un état séparé des 

avantages et ressources provenant de l'étranger ;  

Vu l’ordonnance n° 2009-79 du 22 janvier 2009 créant l’Autorité des normes comptables ; 

Vu le règlement de l’Autorité des normes comptables n° 2014-03 du 5 juin 2014 modifié relatif au plan comptable 

général ;  

Vu le règlement de l’Autorité des normes comptables n° 2018-06 du 5 décembre 2018 modifié relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif ;  

ADOPTE les modifications suivantes du règlement n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif : 

Article 1er : Le titre III du livre IV est complété d’un chapitre IV rédigé comme suit :  

« Chapitre IV – Dispositions spécifiques relatives à la tenue d’un état séparé des avantages et des 

ressources provenant de l’étranger 

Section 1 – Champ d’application 

Art. 434-1 

En application des articles 21, 22, 73 et 75 de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des 

principes de la République, un état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger figure dans 

l’annexe des comptes annuels des entités suivantes :  

 les associations et les unions mentionnées au premier alinéa de l’article 21 de la loi du 9 décembre 1905 

concernant la séparation des Eglises et de l'Etat ;  

 les associations mentionnées au deuxième alinéa de l'article 4 de la loi du 2 janvier 1907 concernant 

l'exercice public des cultes ;  

 les associations mentionnées au second alinéa de l'article 4-1 de la loi n° 87-571 du 23 juillet 1987 sur le 

développement du mécénat ;  
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 les fonds de dotation mentionnés au I de l'article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation 

de l’économie. 

Art. 434-2 

L'état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger présente les avantages et les ressources, 

en numéraire ou en nature, provenant directement ou indirectement des personnes et institutions suivantes : 

 un Etat étranger ; 

 une personne morale étrangère ; 

 un dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ; 

 une personne physique non résidente fiscale en France. 

Ces personnes et institutions sont désignées ci-après comme « contributeur ». 

Section 2 – Modèle de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger  

Art. 434-3 

L’article 4 du décret n° 2021-1812 du 24 décembre 2021 pris en application des articles 21, 22, 73 et 75 de la loi 

n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République précise les mentions à faire 

figurer dans l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger.  

L’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger est établi selon le modèle de tableau 

présenté ci-dessous.  

ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES PROVENANT DE L’ETRANGER POUR 

L’EXERCICE N 

Etat du 
contributeur(a) 

Date(b) de 
l’avantage ou 

de la ressource  

Personnalité 
juridique(c) 

du 
contributeur 

Nature(d) 
de 

l'avantage 
ou de la 

ressource 

Caractère 
direct ou 
indirect(d) 

de 
l'avantage 
ou de la 

ressource 

Mode de 
paiement(d) 

Montant ou 
valorisation 

de l’avantage 
ou de la 

ressource(d) 

       

       

      

      

Total – Etat X  X 

       

      

Total – Etat Y  X 

       

      

      

Total – Etat Z X 

 
(a) Les avantages et ressources sont regroupés par Etat. 

Il peut s'agir : 

 de l'Etat contributeur ; 

 de l'Etat du siège social d'une personne morale étrangère ; 

 de l'Etat du siège d'un dispositif juridique de droit étranger comparable à une fiducie ; 

 de l'Etat de résidence fiscale d'une personne physique non résidente fiscale en France. 
 

(b) Les avantages et ressources sont classés, pour chaque Etat, par ordre chronologique en fonction de la date de l'encaissement ou, pour 
un avantage ou une ressource non pécuniaire, la date à laquelle il est effectivement acquis ou la période durant laquelle il est accordé.  

(c) Indiquer s’il s’agit : 

 d’un Etat ou d’une autre collectivité publique ; 

 d’une autre personne morale ; 

 d’une personne physique. 

(d) Conformément à l’article 4 du décret n° 2021-1812 du 24 décembre 2021.  
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Section 3 – Possibilité de présenter une version synthétique de l’état séparé des avantages et des 

ressources provenant de l’étranger dans l’annexe des comptes annuels approuvés par l’organe délibérant 

et publiés au Journal officiel 

Art. 434-4 

Les associations et les fonds de dotation visés à l’article 434-1 et soumis à une obligation de publicité de leurs 

comptes annuels peuvent intégrer dans l’annexe des comptes annuels approuvés par l’organe délibérant et 

publiés au Journal officiel une version synthétique de l'état séparé des avantages et des ressources provenant de 

l’étranger en lieu et place de la version détaillée de l’état. 

La version synthétique de l'état mentionne le montant total des avantages et des ressources présenté pour chaque 

Etat et est accompagnée des informations relatives aux modalités selon lesquelles la version détaillée de l'état, 

conforme au modèle prévu à l’article 434-3, est mise à la disposition du public au siège de l'association ou du 

fonds de dotation et, le cas échéant, sur son site internet.  

La version synthétique de l’état, accompagnée des informations relatives aux modalités de mise à disposition de 

la version détaillée de l’état auprès du public, est établie selon le modèle ci-dessous : 

ETAT SEPARE DES AVANTAGES ET DES RESSOURCES PROVENANT DE L’ETRANGER POUR 

L’EXERCICE N  

(VERSION SYNTHETIQUE)* 

 

Etat du contributeur Montant total des 
avantages et des 

ressources 

Etat X  

Etat Y  

Etat Z  

  

* La version détaillée de l’état séparé des avantages et des ressources provenant de l’étranger que [l’association / 

le fonds de dotation] doit établir en application de l’article [A compléter] est mise à la disposition du public : 

- au siège [de l’association / du fonds de dotation], situé [A compléter] selon les modalités suivantes : [A 

compléter], 

- [et sur le site internet de l’association / du fonds de dotation] ». 

Article 2 : Le titre I du livre V est complété d’un chapitre IV rédigé comme suit :  

« Chapitre IV – Associations ayant des activités en relation avec l’exercice public d’un culte   

Section 1 – Champ d’application  

Art. 531-1  

Les associations mentionnées au deuxième alinéa de l'article 4 de la loi du 2 janvier 1907 concernant l'exercice 

public des cultes établissent des comptes annuels comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe 

conformément aux dispositions du présent règlement, auxquelles s’ajoutent les dispositions prévues aux articles 

531-2 à 531-6.  

Section 2 – Présentation du compte de résultat et du bilan faisant apparaître le résultat des activités en 

relation avec l’exercice public d’un culte 

Art. 531-2  

Le compte de résultat fait apparaître distinctement le résultat des activités en relation avec l’exercice public d’un 

culte, ainsi que les produits et les charges dont il est la résultante. 
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Les comptes de produits et de charges communs aux différentes activités sont ventilés entre les activités en 

relation avec l’exercice public d’un culte et les autres activités au moyen de clés de répartition documentées dans 

l’annexe. 

Le résultat, le report à nouveau et les réserves des activités en relation avec l’exercice public d’un culte sont 

présentés séparément au passif du bilan. 

Section 3 – Informations complémentaires dans l’annexe sur les activités en relation avec l’exercice public 

d’un culte 

Art. 531-3 

L'annexe comprend : 

 une description de la nature et du périmètre des activités en relation avec l’exercice public d’un culte ; 

 une description des moyens mis en œuvre. 

Art. 531-4 

L’annexe fournit des informations relatives aux modalités de répartition des produits et des charges entre les 

activités en relation avec l’exercice public d’un culte et les autres activités : 

 affectation des différents postes de charges et de produits à chaque activité ; 

 description des clés de répartition utilisées.  

Art. 531-5 

L’annexe fournit, en complément du tableau de variation des fonds propres prévu à l’article 431-5, des informations 

relatives à l’affectation du résultat des activités en relation avec l’exercice public d’un culte.  

Art. 531-6 

Les associations visées à l’article 531-1 tenues d’établir un compte d’emploi des ressources collectées à la suite 

d’un appel à la générosité du public destiné à soutenir l’exercice du culte incluent dans l’annexe les états suivants :  

 un compte de résultat par origine et par destination selon le modèle défini à l’article 432-2 ;  

 un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public selon le modèle défini à l’article 

432-17 ; 

 les informations nécessaires à leur bonne compréhension. » 
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Article 3 : les articles 611-3 et 611-4 sont créés. 

« Art. 611-3 

Les dispositions prévues aux articles 434-1 à 434-4 relatives à la tenue d’un état séparé des avantages et des 

ressources provenant de l’étranger s’appliquent aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2023. 

Art. 611-4 

Les associations mentionnées au deuxième alinéa de l'article 4 de la loi du 2 janvier 1907 concernant l'exercice 

public des cultes appliquent les dispositions prévues aux articles 531-1 à 531-6 aux exercices ouverts à compter 

du 1er janvier 2023.  

Elles sont dispensées d’établir des informations relatives au résultat, au report à nouveau et aux réserves des 

activités en relation avec l’exercice public d’un culte au titre de l’exercice précédant le premier exercice 

d’application. 

Lorsqu’elles sont tenues d’établir pour la première fois un compte d’emploi des ressources collectées à la suite 

d’un appel à la générosité du public destiné à soutenir l’exercice du culte, elles peuvent présenter le compte de 

résultat par origine et par destination et le compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du public 

selon les modèles prescrits par le présent règlement sans colonne comparative au titre de l’exercice précédant le 

premier exercice d’application ». 

 

©Autorité des normes comptables, Juin 2022 

 


